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Somme imposable pour une donation

Par De pretto yvan, le 20/07/2017 à 11:01

Bonjour maître 
Voilà ma question 
Ma mère m'as faits une donation de 224900€ les impôts mon prélevé 20 pour cent c'est à dire
45980€ je trouve cela énorme
Merci à vous en attendant de vous lire
Cordialement mr de pretto
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